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NORME 2 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS 



NORME 2 : DIRECTION ET ADMINISTRATION 

Une faculté de médecine compte un nombre suffisant de membres du corps professoral qui occupent des rôles de direction et de cadres administratifs qui ont les compétences, le temps et le soutien administratif nécessaires pour atteindre les objectifs du programme d’études médicales et veiller à l’intégration fonctionnelle de toutes les composantes du programme. 



==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 2 – Tableau de notation des éléments 


	Norme 2
	Direction et administration

	Élément
	

	2.1
	Nominations des hauts dirigeants, des cadres administratifs et des membres du corps professoral

	2.2
	Qualifications du doyen

	2.3
	Accès et autorité du doyen

	2.4
	Nombre suffisant de membres du personnel administratif

	2.5
	Responsabilité du doyen et envers celui-ci

	2.6
	Intégration fonctionnelle des membres du corps professoral




Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur
	Couleur

	Satisfaisant
	

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
	

	Insatisfaisant
	



Remarque : Si l’élément 2.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 




2.1 NOMINATIONS DES HAUTS DIRIGEANTS, DES CADRES ADMINISTRATIFS ET DES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL
Le doyen et ceux à qui il délègue son autorité (p. ex., les vice-doyens et vice-doyens associés), les directeurs de département, les cadres administratifs et les membres du corps professoral d’une faculté de médecine sont nommés par le Conseil d’administration de l’université ou sous l’autorité de celui-ci. 
[bookmark: _Hlk85021531]Exigence 2.1-1
Le doyen et ceux à qui il délègue son autorité (p. ex., les vice-doyens et vice-doyens associés), les directeurs de département, les cadres administratifs et les membres du corps professoral d’une faculté de médecine sont nommés par le Conseil d’administration de l’université ou sous l’autorité de celui-ci, ou par d'autres personnes qui ont reçu le mandat de procéder à ces nominations.

Évaluation de la conformité à l’exigence 2.1-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	2.1-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




2.2 QUALIFICATIONS DU DOYEN 

Le doyen d’une faculté de médecine possède par sa scolarité, sa formation et son expérience les qualifications requises pour faire preuve d’un leadership efficace en ce qui a trait à la formation médicale, aux activités d’érudition, aux soins aux patients et aux autres missions de la faculté de médecine. 

Exigence 2.2-1
Le doyen d’une faculté de médecine possède par sa scolarité, sa formation et son expérience les qualifications requises pour faire preuve d’un leadership efficace en ce qui a trait à la formation médicale, aux activités d’érudition, aux soins aux patients et aux autres missions de la faculté de médecine.

Évaluation de la conformité à l’exigence 2.2-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	2.2-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




2.3 ACCÈS ET AUTORITÉ DU DOYEN

Le doyen d’une faculté de médecine jouit d’un accès suffisant au recteur de l’université ou à tout autre dirigeant de l’université ayant la responsabilité ultime du programme d’études médicales de même qu’à d’autres dirigeants de l’université pour s’acquitter de ses responsabilités. L’autorité et la responsabilité du doyen à l’égard du programme d’études médicales sont clairement définies. 

Exigence 2.3-1
Le doyen d’une faculté de médecine jouit d’un accès suffisant au recteur de l’université ou à tout autre dirigeant de l’université ayant la responsabilité ultime du programme d’études médicales de même qu’à d’autres dirigeants de l’université pour s’acquitter de ses responsabilités.

Évaluation de la conformité à l’exigence 2.3-1






Exigence 2.3-2
L’autorité et la responsabilité du doyen à l’égard du programme d’études médicales sont clairement définies.

Évaluation de la conformité à l’exigence 2.3-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	2.3-1
	
	
	

	2.3-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :



2.4 NOMBRE SUFFISANT DE MEMBRES DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

Une faculté de médecine possède un nombre suffisant de vice-doyens et de vice-doyens associés ou de titulaires de postes d’une nature similaire, de directeurs d’unités organisationnelles et de cadres administratifs en mesure de consacrer le temps nécessaire à la réalisation de ses missions. 

Exigence 2.4-1
La faculté de médecine possède un nombre suffisant de vice-doyens et de vice-doyens associés ou de titulaires de postes d’une nature similaire, de directeurs d’unités organisationnelles et de cadres administratifs en mesure de consacrer le temps nécessaire à la réalisation de ses missions. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 2.4-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	2.4-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




2.5 RESPONSABILITÉ DU DOYEN ET ENVERS CELUI-CI 

Le doyen d’une faculté de médecine qui compte plus d’un campus est responsable, sur le plan administratif, de la gestion et de la qualité du programme d’études médicales et doit veiller à ce qu’il y ait un nombre suffisant de membres du corps professoral dans chaque campus. Le principal dirigeant universitaire de chaque campus (p. ex., doyen régional/vice-doyen/doyen associé/doyen adjoint ou directeur de milieu) relève du doyen au plan administratif. 

	REMARQUE : Seules les facultés qui exploitent plus d’un campus devraient répondre à l’élément 2.5



Exigence 2.5-1
Le doyen d’une faculté de médecine qui compte plus d’un campus est responsable, sur le plan administratif : 
i.	de la tenue et de la qualité du programme d’études médicales dans chaque campus; 
ii.	de veiller à ce qu’il y ait un nombre suffisant de membres du corps professoral dans chaque campus. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 2.5-1






Exigence 2.5-2
Le principal dirigeant universitaire de chaque campus (p. ex., doyen régional/vice-doyen/doyen associé/doyen adjoint ou directeur de milieu) relève du doyen au plan administratif. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 2.5-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	2.5-1
	
	
	

	2.5-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant



RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :

2.6 INTÉGRATION FONCTIONNELLE DES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL

Dans toute faculté de médecine qui compte plus d’un campus, les membres du corps professoral, aux niveaux départemental et facultaire de chaque campus, font l’objet d’une intégration fonctionnelle par des mécanismes administratifs appropriés (p. ex., participation à une gouvernance partagée, rencontres ou communications régulières documentées, visites périodiques, bilan des activités d’apprentissage clinique, du rendement et des données d’évaluation des étudiants, et bilan des données sur le rendement des membres du corps professoral relativement à leurs responsabilités éducatives). 

	REMARQUE : Seules les facultés qui exploitent plus d’un campus devraient répondre à l’élément 2.6



Exigence 2.6-1
Dans une faculté de médecine qui compte plus d’un campus, les membres du corps professoral, aux niveaux départemental et facultaire de chaque campus, font l’objet d’une intégration fonctionnelle par des mécanismes administratifs appropriés.

Évaluation de la conformité à l’exigence 2.6-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	2.6-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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